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Erwagungen

E.1
Admet le recours.

E.2

Annule ladécision du 26 juin 2023 rendue par le Tribunal civil du Littoral et du
Va-de-Travers, a Neuchétel.

E.3

Prononce, a concurrence de 300 francs, plusintérét a5 % 1’an desle 1 er janvier 2023, la
mainlevée provisoire de I’ opposition faite par A. au commandement de payer n o
2023[11111] de I’ Office des poursuites de La Chaux-de-Fonds.

E.4

Met les frais judiciaires de premiére instance, d’ un montant de 100 francs, avancés par
X. , alachargedeA.

E.5

Met lesfraisjudiciaires de la seconde instance, d’ un montant de 400 francs, avanceés par
X. , alachargedeA.

E.6
N’ alloue pas de dépens. Neuchétel, le 17 aolt 2023
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